
 
Bénéficiez de la prise en charge du FIF PL 

Suivez les étapes  
▼ 

 

Étape 1 Créez un compte sur le FIF PL : cliquez-ici 
 

Étape 2 Sélectionnez l’onglet “Profession libérale” 
 

 
 

- cliquez sur “Espace adhérent”      
 

- connectez-vous avec vos identifiants de compte : 

 

Étape 3 Cliquez sur “Saisissez votre demande préalable de prise en charge 
 

 
 

- saisie en ligne, dépôt des pièces nécessaires à la prise en charge 
pour vos demandes totalement dématérialisées 

 
- ⛔  Attention ! Veuillez vous munir des documents de votre formation 

au format PDF (programme détaillé par journée de formation, Devis 
ou Convention de formation, Attestation de Versement URSSAF, 
RIB…)  
 

ATTENTION :  
Toute demande préalable de prise en charge doit impérativement être saisie 
en ligne au plus 
tard, dans les 10 jours SUIVANT le 1er jour de formation. 
 
 

Étape 4  Remplir les informations demandées  
 

- le domaine d’activité :  
 

https://netopca.fifpl.fr/


 
 

- le type de formation : sélectionnez “ACTION - Action de formation” 
 

 
 

- l’organisme de formation : 
 

 
 
Une fois avoir cliqué pour choisir un organisme de formation, recherchez-le 
en inscrivant son numéro de déclaration d’activité  
 

LE NUMÉRO DE DÉCLARATION D’ACTIVITÉ SIDE QUEST EST LE :  
93131819513 

 
- ⛔  N’oubliez pas d’indiquer qu’il s’agit d’une formation à distance  

 

 
 

- les modalités de la formation (intitulé, dates, nombres d’heures, 
montant…) 
Toutes ces informations vous seront envoyés par Side quest dans un 
mail récapitulatif.  

 



 
 
 
 
 

⚠ Compléments d’informations  :  
Votre contact au FIF-PL : 

Philippe PELISSIER ou Sheima ABBASSI 
01 55 80 50 49 

Uniquement joignable entre 10h00 et 13H00 après leur 
avoir adresser un dossier de prise en charge 

 
 

 

Étape 5  Une fois la formation terminée, nous vous enverrons une attestation de fin 
que vous devrez fournir au FIF-PL pour obtenir votre remboursement.  


